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Direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités

Les DREETS correspondent à un service déconcentré de l'Etat à l'échelon régional.Elles ont été mises
en place par le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 et ont vu fusionner les DIRECTE et la partie
cohésion sociale (CS) des DRJSCS. La partie Jeunesse et sport (JS) a, elle, rejoint les DRAJES (
Directions Régionales Académiques à la Jeunesse, à l'Engagement et aux Sports).
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